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 I. Questions d’organisation 
 
 

1. La deuxième session ordinaire de 2005 du Conseil d’administration du PNUD 
et du FNUAP s’est tenue du 6 au 9 septembre à New York. Le Conseil 
d’administration a approuvé l’ordre du jour et le plan de travail de ladite session 
(DP/2004/L.3 et Corr.1) ainsi que le rapport sur les travaux de sa session annuelle 
de 2005 (DP/2005/29 et Corr.1). 

2. Par sa décision 2005/42, le Conseil d’administration a approuvé le calendrier 
ci-après pour ses sessions de 2006 : 

 Première session ordinaire : 20-27 janvier 2006 
 Session annuelle :   12-23 juin 2006 (Genève) 
 Deuxième session ordinaire : 11-15 septembre 2006 

3. Les décisions adoptées par le Conseil d’administration à sa session annuelle de 
2005 ont été consignées dans le document DP/2005/30, qui peut être consulté à 
l’adresse suivante : <www.undp.org/execbrd/indexfr.htm> 

4. Le Conseil a adopté la décision 2005/32 relative à ses méthodes de travail, en 
demandant qu’il soit consigné qu’il n’avait pas pris note du document 
DP/2005/CRP.13 contenant des propositions visant à améliorer ses méthodes de 
travail, parce qu’il n’avait pas eu le temps d’en débattre officiellement.  
 

  Déclaration de l’Administrateur 
 

5. Dans sa déclaration liminaire au Conseil d’administration, l’Administrateur du 
PNUD, après avoir évoqué la tenue imminente du Sommet mondial de 2005 et les 
10 années qui devaient permettre d’atteindre les objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) en 2015, a affirmé que 2005 constituait une année historique 
pour le PNUD et un tournant décisif pour ses activités de développement au niveau 
mondial. Après avoir cité les réalisations de son prédécesseur, auquel il a rendu 
hommage, il a fait part de son souhait d’accroître encore l’efficience et l’efficacité 
du PNUD pour obtenir une nouvelle amélioration de sa contribution au 
développement. Il a appelé l’attention sur les défis à relever et sur les mesures à 
prendre pour : 

 a) Recentrer les activités de mobilisation des ressources, en particulier en 
élargissant la base de donateurs afin que davantage de pays de programme versent 
des contributions au budget de base – étant donné que, si les ressources de base 
avaient augmenté pendant la période couverte par le premier plan de financement 
pluriannuel (PFP), les contributions versées par les pays de programme avaient 
diminué et l’augmentation de l’aide publique au développement (APD) avait été 
annulée en termes réels en raison de l’inflation et des fluctuations monétaires, entre 
autres facteurs; 

 b) Faire comprendre l’urgence de la réalisation des OMD en soulignant 
qu’elle était possible techniquement et économiquement – ce qui supposait que les 
pays en développement prennent les initiatives nécessaires mais aussi que les pays 
riches s’acquittent des engagements qu’ils avaient pris au titre des huit OMD de 
fournir une aide plus importante et de meilleure qualité, de pratiquer un commerce 
favorable aux pauvres et d’alléger encore la dette; 
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 c) Faire reconnaître l’utilité de l’aide au développement en donnant des 
exemples de ses effets stimulants sur la croissance lorsque les pays bénéficiaires 
s’étaient dotés d’institutions et de politiques adéquates – ce qui confirmait 
l’importance capitale d’une bonne gouvernance – et lorsque l’aide visait 
expressément à appuyer directement le développement; 

 d) Promouvoir l’égalité des sexes et sa prise en considération systématique, 
et faire prendre conscience de son importance pour le succès des activités de 
développement, vu qu’elle accélérait la croissance économique, renforçait la 
démocratie et réduisait la pauvreté et l’insécurité. À cette fin, l’Administrateur 
cherchait à resserrer les liens avec le Fonds de développement des Nations Unies 
pour la femme (UNIFEM); 

 e) Constituer des partenariats plus efficaces avec les institutions financières 
internationales et renforcer la coordination entre les organismes des Nations Unies, 
compte tenu des problèmes qu’entraînait un cloisonnement inutile; 

 f) Continuer à appliquer les normes les plus exigeantes en matière de 
responsabilisation et de transparence en renforçant les procédures et dispositifs de 
protection relatifs aux finances et à la gestion; 

 g) Mener la réforme de l’ONU au niveau des pays en constituant une équipe 
de gestion qui veillerait à l’application d’une approche commune et renforcer la 
direction du système des coordonnateurs résidents, notamment en continuant à 
piloter la mise en application de la formule du directeur de pays. 

6. Exposant sa conception d’une vision partagée de la mission du PNUD, 
l’Administrateur a insisté sur la place centrale que devait occuper le Programme 
dans le développement et les questions économiques et sur le rôle de premier plan 
qui lui revenait dans la formulation d’approches théoriques et de politiques de 
remplacement susceptibles d’aider les pays en développement, les pays les moins 
avancés (PMA) tout particulièrement, mais aussi les pays à revenu intermédiaire et 
les pays en transition. Il a également souligné l’importance de la coopération Sud-
Sud, des stratégies de réduction de la pauvreté axées sur les OMD, des activités de 
relèvement après un conflit et l’obligation qu’avait le PNUD de rester politiquement 
neutre tout en faisant la promotion de la gouvernance démocratique. Il était prêt à 
étudier ces questions avec le Conseil d’administration au cours des années à venir. 

7. Les délégations ont félicité l’Administrateur de sa nomination et lui ont 
souhaité la bienvenue à la session du Conseil, qui était pour lui la première. Elles 
l’ont félicité de sa stimulante déclaration, et ont dit partager largement son analyse, 
ses conclusions et sa vision de l’avenir du PNUD. Elles l’ont assuré de leur ferme 
appui et se sont déclarées tout à fait disposées à collaborer avec lui au cours des 
prochaines années à la mise en œuvre de son plan ambitieux. 

8. Les délégations ont appelé l’attention sur les domaines où le PNUD devait 
concentrer ses efforts, en insistant sur sa fonction de chef de file dans le suivi du 
Sommet mondial de 2005, en particulier pour ce qui était du développement et des 
OMD. À cet égard, elles ont souligné son rôle décisif en ce qui concernait : a) la 
réforme de l’ONU, dont le volet le concernant consistait notamment à harmoniser 
les opérations sur le terrain via le système des coordonnateurs résidents afin d’éviter 
tout cloisonnement et à financer des postes de directeur de pays au moyen de fonds 
non affectés; b) l’appui à la Commission de la consolidation de la paix nouvellement 
créée, dans le cadre de laquelle il devrait jouer un rôle plus important dans la 
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prévention de crises et le relèvement après un conflit, en particulier dans les États 
fragiles; c) l’attribution d’un rang de priorité aux besoins des PMA, en particulier 
ceux d’Afrique, et la sensibilisation à la nécessité d’un commerce équitable et de 
l’allégement de la dette; d) la multiplication des partenariats, grâce surtout à 
l’élargissement de la base de donateurs, l’application de l’Accord de Paris sur 
l’efficacité de l’aide au développement et le maintien de sa neutralité; 
e) l’intensification des activités visant à améliorer la sécurité dans le cadre de son 
rôle de coordonnateur interorganisations au niveau des pays; f) la promotion de la 
coopération Sud-Sud et des meilleures pratiques au moyen de ses vastes réseaux de 
gestion des connaissances; g) l’attribution d’un rang de priorité élevé à la question 
de l’égalité des sexes, à la fois dans la programmation et dans le fonctionnement 
interne de l’organisation, la création dans le budget d’appui biennal d’une rubrique 
budgétaire distincte pour les activités connexes et le renforcement de la 
collaboration avec UNIFEM; et h) l’alignement sur les OMD des documents de 
stratégie pour la réduction de la pauvreté élaborés au niveau des pays et la prise en 
main par les pays de la mise en œuvre de leur stratégie. 

9. Répondant aux délégations, l’Administrateur les a remerciées de leur appui et 
de leurs encouragements, s’est déclaré d’accord avec elles quant à l’importance de 
la réforme de l’ONU et a souligné la nécessité de réduire le cloisonnement du 
système des Nations Unies tout en tirant pleinement parti des avantages comparatifs 
des divers organismes. La combinaison d’un mode de gestion axé sur les résultats et 
du recours aux nouvelles technologies pour laisser une plus grande autonomie au 
personnel sur le terrain constituait la clef du succès et renforcerait l’impact de 
l’action menée pour améliorer la situation des pauvres. Cependant, la croissance 
économique demeurerait inaccessible en l’absence d’un secteur privé dynamique 
s’appuyant sur l’état de droit et un secteur public stable. L’Administrateur a indiqué 
à ce propos que le PNUD devait continuer à travailler avec les institutions 
financières internationales et qu’il importait d’aligner les documents de stratégie 
pour la réduction de la pauvreté sur les OMD. Rappelant que la promotion de 
l’égalité des sexes devait être une priorité, il a plaidé pour l’adoption d’une 
démarche plus concrète en la matière. Il a fait valoir qu’en raison de son 
implantation dans les pays, le PNUD était particulièrement bien placé pour les aider 
pendant la phase de consolidation de la paix et de relèvement et avait de ce fait un 
rôle central à jouer au sein de la Commission de consolidation de la paix. 
L’Administrateur a déclaré en conclusion qu’il était prêt à examiner ces questions, 
entre autres, avec les délégations, dans un cadre aussi bien officiel qu’officieux. 
 
 

  Débat consacré au PNUD 
 
 

 II. Questions financières, budgétaires et administratives 
 
 

10. L’Administrateur assistant et Directeur du Bureau de la gestion a présenté le 
projet de budget du PNUD pour l’exercice biennal 2006-2007 (DP/2005/31), le 
rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
(CCQAB) (DP/2005/32), le rapport sur l’examen annuel de la situation financière 
pour 2004 (DP/2005/33 et Add.1) et des informations sur les dépenses engagées par 
le système des Nations Unies au titre de la coopération technique en 2004 
(DP/2005/34 et Add.1). Dans son exposé, il a souligné que la situation financière de 
l’organisation était globalement positive puisque les ressources de base et les autres 
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ressources étaient en augmentation constante. Les projections pour 2006-2007 
s’établissaient à 1,9 milliard de dollars pour les ressources de base et à 5,6 milliards 
de dollars pour les autres ressources. 

11. Les délégations ont pris acte avec satisfaction de la poursuite de 
l’augmentation des ressources de base et des autres ressources de caractère 
globalement positif des prévisions financières. Elles ont noté que des dispositions 
avaient été prises pour que le budget soit établi conformément aux principes 
énoncés dans le plan de financement pluriannuel et dans les décisions du Conseil et 
se sont félicitées en particulier de ce que l’organisation ait opté pour la 
budgétisation axée sur les résultats. Elles ont appelé l’attention sur les observations 
de l’Administrateur relatives à l’augmentation des ressources en termes réels. 

12. Les délégations ont insisté sur la nécessité de diminuer les dépenses 
administratives au profit des activités de programmation et ont souscrit aux 
recommandations du CCQAB relatives à la rationalisation de la structure des coûts 
de l’organisation et aux propositions concernant les modalités de financement. 
Constatant avec préoccupation que les 40 postes de directeur de pays proposés 
seraient financés au moyen des autres ressources, elles ont demandé des précisions 
sur ce point et suggéré de poursuivre le débat sur l’impact de cette initiative au 
niveau des pays. Elles ont demandé instamment au PNUD d’éviter de reclasser des 
postes, sauf dans des circonstances exceptionnelles. 

13. Les délégations se sont félicitées de la décision d’intégrer le Fonds 
d’équipement des Nations Unies dans le budget d’appui biennal du PNUD, aux fins 
de la gestion financière, tout en préservant son autonomie. Elles ont souligné la 
nécessité de lui assurer un financement adéquat. 

14. Se référant à l’augmentation des crédits prévus à des rubriques telles que la 
sécurité, une délégation a demandé selon quels critères le PNUD décidait du mode 
de financement des nouvelles catégories de dépenses (ressources de base ou autres 
ressources). On a fait observer qu’il devait tout mettre en œuvre pour assurer la 
bonne exécution des fonctions de gestion, d’audit et d’évaluation. On lui a 
également demandé de ne pas prendre de mesures de sécurité qui fassent double 
emploi avec les initiatives des autres organismes des Nations Unies. 

15. Plusieurs délégations se sont étonnées de ne pas trouver dans le budget une 
rubrique distincte pour la promotion de l’égalité des sexes et ont fortement suggéré 
au PNUD d’affecter davantage de ressources et un plus grand nombre de postes à 
cette activité. Il a été également demandé d’envisager d’attribuer le rang de sous-
secrétaire général au poste de directeur exécutif du Fonds de développement des 
Nations Unies pour la femme (UNIFEM). 

16. Dans sa décision, le Conseil d’administration a arrêté le montant brut des 
crédits dont elle a approuvé l’ouverture aux fins indiquées dans le rapport, sauf pour 
ce qui était des postes demandés au titre des activités de mobilisation à l’échelon 
régional, et décidé que les recettes prévues viendraient en déduction du montant brut 
des crédits nécessaires. Les pays de programme ont été encouragés à honorer leurs 
obligations relatives aux dépenses locales des bureaux extérieurs. 

17. Les membres du Conseil ont autorisé l’Administrateur à virer des ressources 
d’une ligne de crédit à l’autre, à concurrence de 5 % du montant de la ligne à 
laquelle le virement était effectué, en le priant instamment de continuer à ajuster 
progressivement le mode de financement des dépenses d’appui pour parvenir à un 
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partage des coûts proportionnel entre les ressources ordinaires et les autres 
ressources. Ils ont également souscrit à la proposition tendant à inscrire les dépenses 
de sécurité sur une ligne distincte du plan de ressources du PNUD. Ils ont approuvé 
l’ordre de priorité accordé par l’Administrateur à la question de l’égalité des sexes 
et demandé qu’il soit tenu compte dans le processus budgétaire des incidences pour 
du plan d’action prévu en la matière. 

18. Répondant aux délégations, l’Administrateur assistant et Directeur du Bureau 
de la gestion a reconnu la complexité et le caractère redondant de la présentation du 
budget. Le PNUD s’employait avec les autres organismes à mieux l’harmoniser et à 
l’axer davantage sur les résultats. L’Administrateur assistant était prêt à collaborer 
avec les délégations à l’élaboration du budget suivant. À propos de l’emploi des 
ressources, il a fait observer que le montant affecté aux programmes devrait 
augmenter de 200 millions de dollars. Il a aussi assuré les délégations que le PNUD 
tiendrait compte des recommandations du CCQAB relatives aux reclassements de 
postes en les limitant le plus possible. S’agissant du recouvrement des dépenses, il a 
souligné que les taux appliqués avaient été relevés en 2005, ce qui facilitait le 
rééquilibrage entre les ressources de base et les autres ressources. 

19. En ce qui concernait la promotion de l’égalité des sexes, l’Administrateur 
assistant et Directeur du Bureau de la gestion a expliqué que le budget tenait compte 
d’éléments tels que la formation et la méthodologie, mais que le véritable problème 
était l’établissement des priorités, un point qui serait développé dans le plan 
d’action. Il a rappelé que le PNUD avait déployé des coordonnateurs pour les 
questions relatives à l’égalité des sexes, dans tous ses bureaux, dont les bureaux de 
pays, et avait incorporé des stratégies de promotion de l’égalité des sexes dans la 
programmation au niveau des pays et qu’il collaborait étroitement avec UNIFEM, 
dont la Directrice exécutive était membre de l’Équipe de gestion stratégique. Il a 
insisté sur la nécessité d’utiliser plus efficacement les ressources et les capacités 
existantes et indiqué que le PNUD évaluait les résultats obtenus par son personnel 
d’encadrement relativement aux objectifs fixés en matière d’égalité des sexes.  

20. L’Administrateur assistant et Directeur du Bureau de la gestion s’est déclaré 
satisfait de l’appui apporté par les donateurs aux activités menées au titre de la 
réforme de l’ONU, en particulier celles relatives au financement des postes de 
directeur de pays, dont les résultats étaient encourageants mais qui nécessiteraient 
un nouvel apport de fonds pour avoir tous les effets souhaités. En matière de 
sécurité, il a exposé les principes de base de l’évaluation des coûts, à savoir : 
déterminer la structure des coûts normale et arrêter une formule de répartition des 
coûts variables entre les ressources de base et les autres ressources, ce qui exigerait 
de nouvelles analyses. Il a en outre fait observer que, dans la mesure où le 
Département de la sûreté et de la sécurité du Secrétariat de l’ONU prenait en charge 
certaines dépenses, le PNUD pourrait réduire ses dépenses administratives de 
sécurité. 

21. Le Conseil d’administration a adopté la décision 2005/33, relative aux 
prévisions budgétaires du PNUD pour l’exercice biennal 2006-2007, et la décision 
2005/34, relative aux prévisions budgétaires d’UNIFEM pour l’exercice biennal 
2006-2007. 

22. Le Conseil d’administration a pris note du rapport du CCQAB sur le projet de 
budget du PNUD pour l’exercice biennal 2006-2007 (DP/2005/32), du rapport de 
l’Administrateur sur l’examen annuel de la situation financière pour 2004 
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(DP/2005/33 et Add.1) et des informations sur les dépenses engagées par le système 
des Nations Unies au titre de la coopération technique en 2004 (DP/2005/34 
et Add.1). 
 
 

 III. Évaluation 
 
 

23. L’Administrateur assistant et Directeur du Bureau des politiques de 
développement et la Directrice du Bureau de l’évaluation ont présenté l’évaluation 
du cadre de coopération régionale pour les États arabes pour la période 2002-2005 
(DP/2005/36), effectuée conformément à une décision du Conseil dans laquelle 
celui-ci demandait qu’il soit procédé à des évaluations prospectives indépendantes 
des programmes régionaux avant que de nouveaux programmes soient formulés et 
présentés. 

24. Les délégations ont pris note des six principales conclusions de l’évaluation et 
fait l’éloge de l’approche et de la méthode utilisées. Elles ont observé que 
l’évaluation avait été effectuée à un moment opportun, se sont déclarées satisfaites 
des efforts déployés par le PNUD à cette fin et ont reconnu que le Rapport arabe 
sur le développement humain faisait une plus large place aux questions régionales. 

25. Les délégations se sont félicitées des recommandations issues de l’évaluation 
tendant à l’établissement de liens plus étroits entre les programmes régionaux et les 
programmes nationaux, en demandant toutefois un complément d’information. De 
même, elles se sont déclarées satisfaites de l’annexe et de l’introduction de données 
qualitatives, tout en suggérant d’utiliser des indicateurs qui rendent mieux compte 
des résultats obtenus. 

26. Certaines délégations ont néanmoins souligné qu’il fallait se préoccuper 
davantage de l’impact des politiques et des programmes au niveau national, et 
d’autres des résultats des évaluations axées sur les projets. On a fait observer que les 
recommandations avancées étaient certes judicieuses, mais qu’il fallait les 
hiérarchiser en donnant la priorité à l’amélioration des liens entre les programmes 
régionaux et les programmes nationaux et au respect des critères énoncés dans le 
rapport, en particulier au paragraphe 52.  

27. Ayant relevé que le Rapport arabe sur le développement humain mettait 
l’accent sur la gestion des ressources en eau à l’échelle régionale, une délégation a 
insisté sur la nécessité de renforcer les institutions régionales concernées afin de 
stimuler les activités de développement et de limiter les risques de conflit. Pour ce 
qui était de l’accroissement de la population, on a souligné qu’il fallait prendre de 
nouvelles mesures spécifiquement axées sur les liens entre l’égalité des sexes et la 
pauvreté. L’idée que les jeunes fassent l’objet d’une question transsectorielle a été 
appuyée mais le PNUD a été encouragé à établir une distinction entre les jeunes 
gens et les jeunes filles. De l’avis général, il fallait une plus grande coopération 
entre le PNUD et les pays de programme. 

28. Se référant à deux points à propos desquels le rapport susmentionné signale 
des lacunes, à savoir le VIH/sida et les droits de l’homme, une délégation a déclaré 
que d’autres questions devraient aussi être abordées dans une stratégie régionale de 
développement, ajoutant que ces deux points n’étaient peut-être pas 
« représentatifs » à l’échelle régionale. De même, si l’on s’est félicité de la méthode 
utilisée dans le rapport, on a noté que celui-ci devait seulement servir d’apport au 
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cadre régional de coopération et non lui servir de base, parce que les États Membres 
n’avaient pas été suffisamment consultés.  

29. Remerciant les délégations de leurs observations, la Directrice du Bureau de 
l’évaluation a passé en revue quatre domaines de préoccupation : a) les résultats des 
évaluations et la quantification de leur impact; à ce sujet, la Directrice a affirmé 
qu’elle partageait pleinement les préoccupations des délégations et a donné 
l’assurance qu’il serait prêté davantage attention au développement des capacités 
lors de la prochaine phase et que la méthode serait revue de manière à mieux faire 
ressortir l’impact des activités; b) les données de référence et la nature des 
indicateurs, qui devraient faire l’objet d’une collaboration plus étroite avec les 
services opérationnels pour que le PNUD puisse mesurer les tendances; c) la 
nécessité de hiérarchiser les recommandations, ce qu’a permis de faire l’examen du 
point à l’ordre du jour; d) l’évaluation future des nouveaux programmes, qui 
exigerait un recentrage compte tenu des changements apportés à leur contenu. En ce 
qui concernait la gestion, la Directrice du Bureau de l’évaluation a ajouté qu’il 
convenait de prêter davantage attention aux questions nouvelles et intersectorielles 
dans les évaluations, de travailler en relation plus étroite avec les bureaux de pays et 
de créer des liens pour l’échange de connaissances au niveau des pays. 

30. Le Conseil d’administration a adopté la décision 2005/35 relative à 
l’évaluation du cadre de coopération régionale pour les États arabes pour la période 
2002-2005. 
 
 

 IV. Programmes de pays et questions connexes 
 
 

31. L’Administrateur assistant et Directeur du Bureau des politiques de 
développement a présenté le point relatif aux programmes de pays, qui portait 
notamment sur le projet de descriptif du programme régional pour les États arabes 
(DP/RPD/RAS/1), les projets de descriptif des programmes de pays, la prorogation 
de certains cadres de coopération avec les pays (DP/2005/37) et la note de 
l’Administrateur intitulée « Assistance au Myanmar : prorogation de l’Initiative 
pour le développement humain » (DP/2005/38). 

32. Les directeurs des bureaux régionaux du PNUD ont présenté pour examen au 
Conseil d’administration les projets de descriptif des premiers programmes établis 
pour les pays suivants : Tchad, Swaziland, Jamahiriya arabe libyenne, Afghanistan, 
Bangladesh, Indonésie et Guyana. Le PNUD tiendrait compte des observations du 
Conseil avant de mettre la dernière main à ces programmes de pays et de les lui 
soumettre pour approbation à sa première session ordinaire de 2006. Une fois mis au 
point sur la base des observations formulées par le Conseil à la session en cours, les 
programmes de pays seraient affichés sur les sites Web des bureaux régionaux, et ce 
avant la fin d’octobre. 

33. Le Conseil d’administration a pris acte des projets de descriptif relatifs aux 
programmes de pays susmentionnés et des observations s’y rapportant. 

34. Le Conseil a approuvé la prorogation de deux ans du deuxième cadre de 
coopération avec le Mexique et du programme de pays du Timor-Leste; la 
prorogation de deux ans, du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2007, du cadre de 
coopération régionale avec l’Amérique latine et les Caraïbes; et la prorogation de 
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trois ans, demandée à titre exceptionnel, du deuxième cadre de coopération avec le 
Chili et du deuxième cadre de coopération avec l’Uruguay. 
 

  Projet de descriptif du programme régional concernant les États arabes 
 

35. Les délégations ont pris note avec satisfaction du projet de descriptif du 
programme régional concernant les États arabes (DP/RPD/RAS/1) et l’ont 
fermement appuyé. Elles en ont approuvé les trois piliers (réalisation des OMD, 
établissement d’une gouvernance démocratique et édification d’une société du 
savoir), y compris la proposition incluant la question des jeunes parmi les questions 
transsectorielles, et se sont félicitées du rang de priorité attribué aux questions de 
l’égalité des sexes et de la préservation de l’environnement, en particulier la gestion 
des ressources en eau.  

36. Les délégations espéraient cependant que la vision globale dont procédait tout 
programme régional permettrait de suivre des approches adaptées à chaque pays. Le 
PNUD a été invité à tenir compte de la diversité des États arabes dans l’exécution de 
chacun des trois volets du programme. Ainsi, une question telle que le VIH/sida, qui 
était considérée comme une priorité dans le premier pilier, devait être abordée 
différemment selon le contexte national. 

37. Une délégation a souligné qu’il importait de s’occuper également des trois 
piliers, sans se focaliser sur les questions qui semblaient les plus intéressantes sur le 
plan politique ou médiatique ou comme sujet d’une campagne de mobilisation. 
D’autres questions, dont certaines étaient déjà prises en compte dans le projet 
présenté, devraient aussi occuper une place importante dans le descriptif définitif du 
programme régional, en particulier l’éducation de base, l’amélioration des systèmes 
de santé, la viabilité de la dette, le commerce et le renforcement des capacités. Il a 
par ailleurs été demandé de continuer à renforcer les liens existant entre les 
programmes mondiaux, les programmes régionaux et les programmes nationaux. 

38. Se référant à l’initiative pour la gestion des ressources en eau mentionnée au 
paragraphe 25 du rapport, une délégation a trouvé préoccupant que l’on envisage de 
s’occuper des questions relatives à l’utilisation et à la conservation de l’eau dans 
l’optique de la prévention d’un conflit ou des eaux transfrontières, en adoptant une 
approche axée sur les droits de l’homme, ce qui est susceptible de prêter à 
controverse. À cet égard, il a été demandé d’inclure dans le rapport une analyse de 
l’utilité de l’initiative du PNUD relative à la gestion commune des bassins 
hydrographiques pour les travaux relatifs aux eaux transfrontières de la région. 

39. Observant que le Rapport arabe sur le développement humain dénombrait trois 
obstacles au développement humain – insuffisance des libertés individuelles, de 
l’autonomisation des femmes et des connaissances –, une délégation a proposé que 
le programme régional proposé fasse une plus large place à l’autonomisation des 
femmes. Le premier pilier, relatif aux OMD, traitait certes de l’égalité des sexes, 
mais cette question ne devait pas être traitée uniquement dans le cadre de la 
réduction de la pauvreté; elle devait faire partie intégrante des deux autres piliers.  

40. Les délégations se sont déclarées prêtes à participer activement aux 
consultations préalables à la mise au point définitive du programme régional et à 
son adoption par le Conseil à la première session ordinaire de 2006. 

41. Répondant aux délégations, la Chef de la Division du programme régional du 
Bureau régional pour les États arabes les a remerciées de leur appui et de leurs 
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observations et a fait écho à un certain nombre de leurs préoccupations. Elle a 
déclaré que le PNUD s’occuperait des trois piliers de manière égale et a ajouté que 
le tableau des ressources montrait que l’organisation étudiait attentivement les 
moyens d’y parvenir. 

42. Approuvant l’idée que la diversité régionale nécessitait l’adoption d’approches 
adaptées à chaque pays, l’intervenante a souligné que le PNUD laissait une certaine 
marge de manœuvre à cet égard et a donné l’exemple du VIH/sida. En ce qui 
concernait le paragraphe 24 du rapport, relatif à l’intensification de la lutte contre 
l’épidémie, elle a souligné que si le PNUD mettait l’accent sur l’adoption d’une 
approche commune des activités de sensibilisation, de la mobilisation de fonds et de 
la constitution de coalitions, il laissait aux pays le soin d’établir les structures 
nécessaires. 

43. Pour ce qui était de la gestion des ressources en eau, les interventions du 
PNUD, qui en étaient encore au stade de la conception, seraient entièrement fondées 
sur l’approche globale et feraient l’objet de consultations avec les partenaires 
internationaux, dont le Fonds pour l’environnement mondial, le Centre de 
recherches pour le développement international, le Programme d’assistance 
technique pour l’environnement méditerranéen et d’autres organisations 
internationales. Le PNUD continuerait à tenir les délégations informées du contenu 
de ces programmes à mesure de leur évolution. 

44. En ce qui concernait la programmation de l’égalité des sexes, la Chef de la 
Division du programme régional a assuré les délégations qu’elle prenait de plus en 
plus d’importance dans le programme régional. S’agissant de l’OMD y relatif, dont 
il était question au paragraphe 23 du rapport, le PNUD veillait à en tenir 
systématiquement compte et à l’intégrer pleinement dans ses activités. Il s’occupait 
des droits des femmes dans le cadre du programme relatif aux technologies de 
l’information et des communications au service du développement; de l’égalité des 
sexes et de la citoyenneté dans le cadre des ses interventions relatives à la 
gouvernance; et des aspects sexospécifiques de la pauvreté dans le cadre du 
programme de réduction de la pauvreté. Il n’excluait pas d’élaborer un programme 
visant spécifiquement à favoriser l’égalité des sexes une fois qu’il aurait analysé le 
Rapport arabe sur le développement humain pour 2006. 

45. Le PNUD continuerait à s’intéresser aux nouvelles questions importantes telles 
que la dette et le commerce, dont il était aussi question dans le programme, et il 
menait des activités conjointes avec d’autres organismes des Nations Unies dans les 
domaines de l’éducation de base et des soins de santé. Il envisageait avec 
satisfaction les consultations préalables à la mise au point définitive du programme, 
auxquelles il attachait beaucoup d’importance. 

46. Le Conseil d’administration a pris acte du projet de descriptif du programme 
régional pour les États arabes (DP/RPD/RAS/1). 
 

  Assistance au Myanmar : prorogation de l’Initiative pour le développement 
humain 
 

47. Après la présentation de l’exposé de l’Administrateur assistant et Directeur du 
Bureau régional pour l’Asie et le Pacifique et du représentant résident du PNUD au 
Myanmar sur la prorogation de l’Initiative pour le développement humain 
(DP/2005/38), les délégations ont félicité le représentant résident de la qualité de 
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son intervention. Elles ont convenu que l’environnement au Myanmar était difficile 
sur les plans politique et opérationnel mais ont appelé l’attention sur la détérioration 
constante de la situation des pauvres, que démontrait en particulier le fait que le 
VIH, la tuberculose et le paludisme gagnaient du terrain. Elles ont fermement 
appuyé l’Initiative pour le développement humain, dont elles ont souligné les 
résultats impressionnants, et ont invité la communauté internationale à la soutenir et 
à contribuer au Fonds pour la lutte contre le VIH/sida, dont elles espéraient que le 
PNUD continuerait à l’administrer. Elles ont prié instamment le PNUD d’intensifier 
le suivi, l’évaluation et la coordination des activités menées au titre de l’Initiative et 
lui ont demandé de multiplier les partenariats avec les organisations locales, de 
veiller à ce que ses initiatives ne bénéficient pas aux militaires et de continuer à 
prêter attention aux besoins des femmes. 

48. L’Administrateur assistant et Directeur du Bureau régional pour l’Asie et le 
Pacifique a remercié les délégations de leurs observations et les a assurées que, 
comme par le passé, le PNUD respecterait rigoureusement les directives du Conseil 
d’administration. Il leur a confirmé que le PNUD ferait tout pour que ses activités 
ne bénéficient pas aux militaires et qu’il continuerait à s’occuper des besoins des 
femmes. 

49. Dans sa décision 2005/42, le Conseil d’administration a approuvé la nouvelle 
prorogation de deux ans, pendant la période 2006-2007, de la quatrième phase de 
l’Initiative pour le développement humain au Myanmar. 
 
 

 V. Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets 
 
 

50. Le Directeur exécutif du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui 
aux projets a présenté le rapport sur la nécessité de restaurer la viabilité du Bureau 
des Nations Unies pour les services d’appui aux projets en tant qu’organisme 
distinct et autofinancé (DP/2005/39) et son supplément (DP/2005/CRP.14), 
présentés en application de la décision 2005/6. Le rapport proposait deux schémas 
pour permettre au Bureau de poursuivre ses activités. 

51. Le premier schéma proposait une réduction immédiate et radicale de la gamme 
de services fournis par le Bureau, de sa couverture géographique et de ses coûts 
fixes, réduction qui lui permettrait de recentrer, regrouper et renforcer ses capacités 
et ses réserves et d’améliorer sa réputation en axant ses activités sur un ensemble de 
produits et de compétences propres à garantir rapidement des résultats concrets et de 
qualité. 

52. Le second schéma prévoyait le maintien d’une gamme de services plus large 
mais la réduction des frais fixes, la rationalisation des structures et l’abandon 
progressif des portefeuilles de projets pour lesquels le recouvrement intégral des 
coûts n’était pas possible. 

53. Le Directeur exécutif a déclaré que le premier schéma était celui qui offrait le 
plus de chances d’un retour accéléré du Bureau à une situation financière viable. Il a 
souligné que les schémas proposés avaient été élaborés en consultation avec les 
États membres et les clients. 

54. Les délégations ont félicité le Directeur exécutif de la franchise de ses propos 
et de la clarté de son exposé et lui ont témoigné leur estime et leur confiance dans 
ses capacités. Beaucoup estimaient comme lui que le premier schéma était le plus 
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prometteur, mais elles étaient conscientes que les deux options comportaient 
chacune des risques et des avantages. 

55. Quelques délégations ont émis des doutes sur la validité des deux schémas, 
dont aucun ne constituait à lui seul la solution idéale. Elles ont demandé un 
complément d’information sur la part de marché effectivement détenue par le 
Bureau et formulé des observations sur le caractère à la fois public et privé de celui-
ci, dont elles se demandaient comment il cadrait avec le mandat d’un organisme des 
Nations Unies. Il a été également préconisé de préserver le statut d’entité 
autofinancée du Bureau et de ne pas restreindre sa gamme d’activités. 

56. Dans sa décision, le Conseil a opté pour une version modifiée du premier 
schéma, en soulignant la nécessité d’appliquer les mesures prévues, mais sans 
exclure que le Bureau fournisse une gamme de services plus large dès lors qu’il 
pourrait recouvrer la totalité de ses coûts. Le premier schéma ferait du Bureau une 
entité spécialisée dans la gestion et l’exécution d’opérations complexes, qui offrirait 
une gamme ciblée de services dont la prestation serait assurée en partenariat avec 
les institutions financières internationales, le système des Nations Unies et les 
gouvernements clients, de manière à obtenir des résultats concrets et rapides. 

57. Pour l’essentiel, le Bureau mènerait ses interventions au niveau des pays, après 
un conflit ou une catastrophe naturelle, ainsi que dans des pays en développement 
où il est nécessaire de développer les infrastructures, de gérer des opérations 
complexes et d’appuyer la mise en place de capacités, et proposerait les services et 
les produits dont la demande augmente, en recouvrant la totalité de ses coûts, 
l’objectif étant de jeter les bases d’un retour à une situation financière viable,  

58. Les membres du Conseil ont rappelé que la décision n’interdisait pas au 
Bureau de fournir des services à des clients dans d’autres circonstances que celles 
qui y étaient mentionnées, à condition qu’il puisse le faire de manière satisfaisante, 
en recouvrant la totalité de ses coûts et en assurant sa viabilité financière. Les 
mesures de réforme lui permettraient d’asseoir durablement sa situation financière, 
de reconstituer sa réserve opérationnelle et de faire face à ses obligations statutaires 
telles que le paiement des prestations dues au personnel après la cessation de 
service. 

59. Répondant aux délégations, le Directeur exécutif du Bureau les a remerciées 
de leurs observations et a répondu à bon nombre de leurs préoccupations. En dépit 
des apparences, le Bureau n’était pas une entité mixte mais un organisme public qui 
respectait strictement le mandat que l’ONU lui avait confié; néanmoins, comme 
l’Assemblée générale lui avait clairement prescrit de s’autofinancer, il tendait à 
fonctionner comme une entreprise en tenant compte de la demande dans son secteur 
d’activité, une démarche qui était toutefois souvent limitée par son mandat. Selon 
les hauts fonctionnaires de l’ONU, qui consultaient régulièrement les États 
Membres, la meilleure solution était de préserver son caractère d’entité distincte et 
autofinancée, compte tenu en particulier de l’augmentation de la demande dans sa 
spécialité : les interventions dans les situations de crise ou après un conflit. Cela 
n’excluait pas que le Bureau élargisse ultérieurement sa gamme de services. 

60. Le Directeur exécutif du Bureau a souligné que le Bureau ne pouvait aller de 
l’avant tant que sa situation financière restait précaire. Comme prescrit par le 
Conseil d’administration, le montant de la réserve opérationnelle devait représenter 
4 % de l’ensemble du portefeuille et du budget annuel de fonctionnement. En tant 
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qu’entité autofinancée, le Bureau devait recouvrer la totalité de ses coûts, 
notamment pour reconstituer cette réserve opérationnelle. Le Directeur exécutif a 
précisé que le Bureau ne menait pas ses activités à des fins uniquement 
commerciales, mais que l’évolution de sa clientèle montrait clairement qu’il existait 
une demande pour ses services. Il a également affirmé que le Bureau exercerait ses 
activités en fonction du marché et dans les domaines où l’ONU pouvait jouer un 
rôle. 

61. Le premier schéma offrait manifestement le moyen de réduire immédiatement 
les coûts et de repartir de l’avant. Si le volume des activités liées aux situations de 
crise était par définition sujet à de fortes variations, les données dont on disposait 
montraient qu’il resterait important pendant les 24 mois à venir. Néanmoins, pour 
répondre aux préoccupations exprimées, le Bureau avait assorti le schéma de 
dispositions consistant, pour maîtriser les risques, à réduire ses coûts structurels et à 
imputer l’essentiel de ses principales dépenses aux budgets des projets. Ce schéma 
ne lui permettait pas simplement de se maintenir en activité; il lui donnait la 
possibilité d’exploiter son créneau et de répondre à la demande qui existait pour ses 
services. 

62. Le Conseil d’administration a adopté la décision 2005/36 relative au plan 
d’action du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets. 
 
 

  Débat consacré au FNUAP 
 
 

  Déclaration de la Directrice exécutive 
 

63. La Directrice exécutive a souhaité la bienvenue aux nouveaux membres du 
Conseil d’administration et au nouvel Administrateur du PNUD. Elle a présenté ses 
condoléances aux familles des victimes du cyclone Katrina. Soulignant le caractère 
historique du Sommet mondial que les dirigeants de la planète s’apprêtaient à tenir 
pour assurer la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD), la Directrice exécutive a rappelé que la population, l’égalité des sexes, la 
santé de la procréation et les droits en la matière étaient des questions d’une extrême 
importance pour le développement, la sécurité et les droits de l’homme. Elle a 
appelé l’attention sur l’obligation de rendre compte, qui s’imposait avec plus de 
force que jamais au système des Nations Unies. 

64. La Directrice exécutive a insisté sur un certain nombre de questions et de 
thèmes : droit de vivre à l’abri de la peur et du besoin; accès de tous à la médecine 
de la procréation, condition indispensable pour atteindre les OMD; réforme, 
réorganisation et plus grande efficacité de l’aide; développement des capacités 
nationales et obtention de résultats au niveau des pays; établissement de liens entre 
les politiques et programmes concernant d’une part l’hygiène sexuelle et procréative 
et, d’autre part, la prévention du VIH; sécurité de l’approvisionnement en produits 
de santé en matière de procréation; renforcement de l’assistance technique à 
l’échelon national et régional; régionalisation; aide humanitaire et consolidation de 
la paix, y compris l’intégration d’un volet préparation aux situations d’urgence dans 
toutes les activités du Fonds; et importance de la place à accorder dans la 
programmation aux considérations relatives à la culture, à l’égalité des sexes et aux 
droits de l’homme. La Directrice exécutive a appelé l’attention sur les points relatifs 
au FNUAP dont le Conseil d’administration était saisi. Elle a souligné que le budget 
d’appui biennal visait à permettre au Fonds de répondre plus efficacement aux 
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besoins des pays. Elle a indiqué qu’en renforçant ses bureaux de pays, le FNUAP 
serait mieux équipé pour faciliter le développement des institutions nationales et 
appuyer des programmes correspondant aux priorités arrêtées par les pays. 

65. Les délégations ont rendu hommage à la Directrice exécutive pour la qualité de 
son intervention et l’efficacité de sa direction. Elles l’ont félicitée pour sa manière 
positive et optimiste d’affronter les problèmes et ont salué l’action véritablement 
« vitale » du Fonds. Elles ont souligné qu’il fallait d’abord réaliser les objets définis 
par la Conférence internationale sur la population et le développement si l’on 
voulait atteindre les OMD. Insistant sur le rôle central du FNUAP dans la promotion 
de la santé en matière de procréation et de l’égalité des sexes, des délégations ont 
indiqué qu’il importait d’accorder l’attention voulue à ces questions lors de 
l’imminent Sommet mondial. Elles ont déclaré avec force que l’action du Fonds 
était indispensable pour atteindre les OMD. Elles ont plaidé pour un renouvellement 
de l’engagement en faveur des dispositions de la Charte des Nations Unies et de la 
promotion du développement durable. Une délégation a appelé l’attention sur une 
note d’orientation intitulée « ICPD, Population, Reproductive Health and Gender: 
Achieving the Millennium Development Goals in Sub-Saharan Africa » élaborée par 
son pays avec l’aide du FNUAP. 

66. Notant la bonne santé financière du Fonds, des délégations se sont félicitées de 
l’augmentation de ses ressources et de l’élargissement du groupe de donateurs. Elles 
ont insisté sur l’importance des ressources de base pour la stabilité du Fonds. La 
Norvège a annoncé qu’elle ferait des annonces de contributions pluriannuelles à 
partir de 2006. La Suède a indiqué qu’elle augmenterait sa contribution aux 
ressources de base en 2006 également. Des délégations ont pris note avec 
satisfaction des mesures adoptées pour appliquer la budgétisation axée sur les 
résultats. Elles ont indiqué qu’elles attendaient avec intérêt des précisions sur 
l’étude relative à la régionalisation. Des délégations ont salué l’action menée par le 
FNUAP en ce qui concerne la préparation aux situations d’urgence, les secours 
humanitaires et la transition et le relèvement. Elles ont insisté pour qu’elle soit 
menée en coordination et en collaboration avec les partenaires du Fonds. Elles ont 
invité celui-ci à présenter une stratégie détaillée lors d’une session ultérieure. Des 
délégations ont souligné l’importance de la coopération Sud-Sud. Elles ont salué 
l’engagement du Fonds en faveur de la sécurité de l’approvisionnement en produits 
de santé en matière de procréation et remercié les organisateurs de la réunion 
officieuse tenue antérieurement sur ce point. Insistant sur la nécessité d’une 
simplification, d’une harmonisation et d’une meilleure coordination, des délégations 
ont pris note avec satisfaction du programme de pays commun pour le Cap-Vert. 
Quelques délégations se sont dites préoccupées par l’augmentation des dépenses 
afférentes à la mise en place du système Atlas. 

67. La Directrice exécutive a remercié les membres du Conseil d’administration 
du soutien sans faille qu’ils lui apportaient, notamment en affirmant leur conviction 
qu’il était indispensable d’atteindre les objectifs de la CIPD pour réaliser les OMD. 
Elle a remercié les délégations qui avaient annoncé leurs intentions quant aux 
contributions qu’ils verseraient en 2006. Elle a souligné que l’efficacité du 
programme de pays commun du Cap-Vert était largement tributaire de la 
participation du Gouvernement. La Directrice exécutive a déclaré que le FNUAP 
avait été très heureux de collaborer avec un pays donateur à la publication d’un 
document sur la CIPD, la santé en matière de procréation et l’égalité des sexes, et a 
souligné à ce propos que loin d’être limité à des flux financiers, le partenariat établi 
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entre le FNUAP et ses donateurs se traduisait par l’échange de connaissances et 
l’adoption d’une même démarche théorique et pratique. Elle a remercié de leur 
appui les représentants qui s’apprêtaient à quitter New York. Elle a assuré le Conseil 
que le FNUAP s’attachait, en collaboration avec ONUSIDA, la Banque mondiale et 
d’autres coparrains du programme, à donner suite aux recommandations de l’Équipe 
spéciale mondiale chargée de la coordination. Elle a insisté sur la nécessité de 
renforcer l’action menée pour lutter contre le VIH et réduire la mortalité maternelle. 
Elle a remercié les membres du Conseil pour l’intérêt très vif qu’ils portaient à ces 
questions. Elle a noté que la budgétisation axée sur les résultats et la mise en service 
d’Atlas seraient examinées au titre du point 7 de l’ordre du jour. 

68. Insistant sur le fait qu’elle devait disposer d’une marge de manœuvre dans 
l’emploi des fonds prévus pour faire face aux situations d’urgence et aux crises 
humanitaires, la Directrice exécutive a indiqué que le million de dollars disponible à 
ce titre n’avait pas suffi pour aider les pays touchés par le tsunami et qu’elle avait 
dû autoriser l’emploi de ressources additionnelles. Elle a confirmé que le Fonds était 
résolu à promouvoir la coopération Sud-Sud et que de nouvelles dispositions 
seraient prises en 2006 pour l’institutionnaliser. Elle a précisé que cette coopération 
occupait une place importante dans le plan de financement pluriannuel du Fonds. Se 
référant au projet panarabe pour la santé familiale, appuyé par le FNUAP et d’autres 
organismes, elle a noté que l’unité intégrée à la structure de la Ligue des États 
arabes pour s’occuper de ce projet était une source de données très utiles pour la 
planification. En conclusion, la Directrice exécutive a rendu hommage au personnel 
du FNUAP pour sa détermination à mener à bien le mandat et la mission du Fonds et 
l’a remercié pour sa contribution au bon déroulement des sessions du Conseil 
d’administration. 
 
 

 VII. Questions financières, budgétaires et administratives 
 
 

69. La Directrice exécutive adjointe (Gestion) a présenté les trois documents 
soumis pour examen au titre du point 7 : Projet de budget d’appui du FNUAP pour 
l’exercice biennal 2006-2007 (DP/FPA/2005/13), Rapport du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires (DP/FPA/2005/14) et Examen 
annuel de la situation financière, 2004 (DP/FPA/2005/15). 

70. Les délégations se sont félicitées de l’augmentation des ressources du Fonds et 
de sa bonne santé financière. Elles ont pris note avec satisfaction de l’augmentation 
du nombre de donateurs, qui avait atteint le chiffre record de 166. Elles ont souligné 
que les ressources de base étaient la source de financement essentielle du FNUAP et 
ont plaidé pour une augmentation des contributions au Fonds. Des délégations ont 
noté avec satisfaction que le budget était présenté de façon claire et rationnelle. 
Elles ont encouragé le FNUAP à adopter la méthode de budgétisation axée sur les 
résultats, en coordination avec le PNUD et l’UNICEF. Elles se sont félicitées que 
des consultations officieuses aient eu lieu à ce sujet avant la session du Conseil 
d’administration. 

71. Des délégations ont insisté sur la nécessité d’affecter le maximum de 
ressources à la programmation et se sont déclarées inquiètes de l’augmentation du 
budget d’appui biennal par rapport à l’exercice précédent. Tout en prenant note des 
observations du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
relatives à la création et au reclassement de postes, des délégations ont déclaré que 
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le renforcement des effectifs semblait s’imposer si l’on voulait donner au FNUAP 
les moyens d’exécuter son programme. Le fait que la majorité des nouveaux postes 
seraient affectés aux bureaux de pays, notamment en Afrique subsaharienne, a été 
particulièrement bien accueilli. Deux délégations ont remercié le FNUAP d’avoir 
prévu dans son projet de budget de relever son niveau de représentation dans leurs 
pays respectifs et de l’aide financière et technique qu’il leur avait déjà apportée. Des 
délégations ont noté que le FNUAP avait su donner un visage humain à l’œuvre 
importante qu’il réalisait dans le monde entier. Des éclaircissements ont été 
demandés au sujet des reclassements de postes proposés. 

72. Plusieurs délégations ont déclaré attendre avec intérêt des précisions sur 
l’étude relative à la régionalisation entreprise par le FNUAP. Se référant au 
recouvrement des coûts, une délégation a demandé si la nouvelle politique 
garantissait le recouvrement de tous les coûts, directs et indirects, associés aux 
activités autres que les activités de base. Des délégations ont jugé préoccupante 
l’augmentation des dépenses prévues au titre des loyers, de la sécurité et des 
ressources humaines. Elles considéraient généralement que le relèvement était 
justifié, mais recommandaient néanmoins de faire preuve de rigueur dans la gestion 
du budget. Elles ont exprimé l’espoir que la réforme de l’ONU conduirait à un 
accroissement des économies, des effets de synergie et de l’efficacité. Quelques 
délégations se sont étonnées du caractère relativement modeste du volume des 
autres ressources prévues en 2006-2007 par rapport à l’exercice biennal précédent. 
Des délégations ont déclaré qu’elles étaient favorables à la mise en place du système 
Atlas mais que l’augmentation du coût de ce projet était préoccupante. Elles 
espéraient recevoir des précisions sur les dépenses prévues, les avantages attendus 
et les difficultés rencontrées lors de la réunion d’information que le PNUD et le 
FNUAP devaient tenir conjointement à ce sujet. (N. B. : Le Conseil d’administration 
a dû reporter cette réunion faute de temps) 

73. La délégation norvégienne a annoncé que son pays ferait des annonces de 
contributions pluriannuelles au FNUAP à partir de 2006. 

74. La Directrice exécutive adjointe (Gestion) a remercié les délégations de leurs 
observations constructives et de leur appui au renforcement des bureaux de pays du 
FNUAP. Elle a exprimé sa reconnaissance à la Norvège pour l’annonce de 
contributions pluriannuelles. En ce qui concerne les reclassements de postes, elle a 
expliqué que la tâche du FNUAP devenant de plus en plus complexe, certains 
membres du personnel étaient chargés de responsabilités plus importantes qui 
justifiaient de modifier la classe de leur poste. Elle a précisé que les reclassements 
étaient effectués conformément aux normes très strictes édictées par la Commission 
de la fonction publique internationale. Se référant aux observations relatives à 
l’augmentation du budget d’appui biennal, elle a fait observer que la part des 
recettes ordinaires qu’il absorbait était en léger recul puisqu’elle s’élevait à 28 % 
pour l’exercice biennal 2006-2007 contre 28,9 % pour l’exercice 2004-2005. Elle a 
indiqué, à propos des économies possibles, que l’utilisation de locaux communs 
n’entraînait pas nécessairement une réduction des dépenses. En fait, on avait 
souvent constaté une augmentation des dépenses après l’installation dans un 
immeuble commun. La Directrice exécutive adjointe (Gestion) espérait que la 
création de bureaux communs se traduirait par une réduction des coûts de 
transaction et l’apport d’une aide plus efficace aux pays. En ce qui concerne les 
dépenses de sécurité à l’échelle du système, elle a indiqué que l’Assemblée générale 
examinerait ultérieurement la question. 
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75. Pour ce qui est du recouvrement des coûts, la Directrice exécutive adjointe 
(Gestion) a déclaré que le FNUAP appliquait les taux approuvés par le Conseil 
d’administration, lesquels étaient établis conformément à la méthode recommandée 
par le Corps commun d’inspection et alignés sur ceux pratiqués par le PNUD et 
l’UNICEF. Elle a précisé que le taux révisé tenait compte de l’évolution à long 
terme des coûts indirects fixes et variables. Elle a indiqué que les procédures 
budgétaires du FNUAP, du PNUD et de l’UNICEF avaient été généralement 
harmonisées et que la méthode de budgétisation axée sur les résultats serait adoptée 
en 2008 au plus tard. En principe, un prototype de budget établi selon cette méthode 
serait présenté au Conseil d’administration à l’une de ses sessions de 2006 et ferait 
auparavant l’objet de consultations officieuses. La Directrice exécutive adjointe 
(Gestion) a indiqué que le FNUAP jouait un rôle moteur dans la mise en place de 
cette méthode, sous la conduite du Directeur de la Division des services de gestion, 
du chef du Service financier et du chef du Groupe du budget. Elle a déclaré que les 
autres ressources étant imprévisibles, le FNUAP jugeait plus prudent de fonder ses 
prévisions sur la tendance à long terme que sur le montant reçu une année donnée. 
En ce qui concerne la régionalisation, le FNUAP avait entrepris une analyse des 
coûts et avantages des mesures prévues et procéderait à d’autres analyses dans le 
cadre de l’étude en cours sur la régionalisation. Comme il s’agissait d’un aspect 
important de la réforme de l’ONU, le FNUAP réaliserait cette étude en consultation 
avec ses partenaires. L’objectif ultime était d’intensifier l’action menée à l’échelon 
des pays et le développement des capacités nationales. En conclusion, la Directrice 
exécutive adjointe (Gestion) a donné au Conseil d’administration l’assurance que le 
FNUAP dépensait judicieusement ses fonds et gérait très prudemment son budget. 

76. Le Directeur de la Division des services de gestion a remercié le Conseil 
d’administration des directives utiles qu’il avait données. Il a déclaré que le FNUAP 
s’était toujours attaché à maîtriser ses coûts et que, dans le projet de budget d’appui 
proposé, les dépenses n’augmentaient que de 23 % alors que les ressources de base 
devraient progresser de 27 %. À son avis, le rapport continuerait de s’améliorer au 
fur et à mesure de l’augmentation des recettes. Bien entendu, le FNUAP avait des 
coûts fixes qu’il devait couvrir, mais il mettait tout en œuvre pour consacrer le 
maximum de ressources au financement des programmes, ce qu’il avait fait au cours 
de l’exercice biennal 2004-2005 notamment. En ce qui concerne la mise en œuvre 
du système Atlas, l’année 2004 avait été émaillée de difficultés mais le projet avait 
sensiblement progressé. Ce système permettrait d’améliorer les contrôles internes et 
de renforcer le système de responsabilité. Le montant des autres ressources prévues 
pour l’exercice 2006-2007 reposait sur l’observation des tendances à long terme. Le 
Directeur de la Division des services de gestion a souligné que le FNUAP s’était 
doté des moyens d’exécuter des programmes additionnels et était prêt à le faire dès 
qu’il disposerait des ressources voulues. 

77. Le Conseil d’administration a adopté la décision 2005/37 intitulée « Projet de 
budget d’appui du FNUAP pour l’exercice biennal 2006-2007 » et la décision 
2005/38 intitulée « Examen annuel de la situation financière du FNUAP (2004) ». Il 
a pris note du rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (DP/FPA/2005/14). 
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 VIII. Programme de pays et questions connexes 
 
 

78. La Directrice de la Division de l’Afrique et le Directeur de la Division de 
l’Asie et du Pacifique ont présenté les projets de descriptif de programme pour les 
pays de leur région : le Tchad (DP/FPA/DCP/TCD/5), le Swaziland 
(DP/FPA/DCP/SWZ/4), l’Afghanistan (DP/FPA/DCP/AFG/2) et l’Indonésie 
(DP/FPA/DCP/IDN/7). 
 

  Région Afrique 
 

79. Les délégations ont noté avec satisfaction que le programme de pays du Tchad 
était centré sur le renforcement des capacités nationales et témoignait du souci de 
mener les activités relatives à la santé en matière de procréation et à l’égalité des 
sexes en collaboration avec les chefs religieux et les communautés locales, dans le 
respect des spécificités culturelles. Notant que 75 % des femmes n’avaient jamais 
fréquenté l’école, elles ont insisté sur la nécessité de donner une éducation aux 
femmes et aux filles et préconisé de recourir pour cela à des partenariats 
stratégiques. Une délégation a demandé comment l’on comptait remédier au manque 
de données fiables. Une délégation a soulevé la question du suivi du programme, 
compte tenu du faible effectif présent sur le terrain, et a demandé des précisions sur 
l’impact de la crise au Darfour. Se référant au programme de pays du Swaziland, 
une délégation a souligné l’importance des actions communautaires et a appuyé les 
activités prévues en faveur de la jeunesse. Considérant le taux élevé de prévalence 
du VIH/sida dans le pays, une délégation a insisté sur la nécessité de renforcer les 
efforts de prévention et de traitement et d’intensifier les partenariats établis entre le 
FNUAP et d’autres organismes des Nations Unies. Des précisions ont été 
demandées sur les modalités de ces partenariats. Des délégations ont fait observer 
qu’il ne suffisait pas d’élargir l’accès des filles aux services, mais qu’il fallait 
également s’adresser au sexe masculin en cherchant en particulier à changer la 
mentalité des hommes et des jeunes garçons. 

80. La Directrice de la Division de l’Afrique a remercié les délégations de leurs 
observations positives et de leurs conseils. Considérant elle aussi que l’éducation 
des femmes et des filles revêtaient une importance capitale, elle a rappelé que le 
Tchad était l’un des pays qui n’avaient pas comblé l’écart entre les garçons et les 
filles. Elle a indiqué que le FNUAP appuierait la mise au point d’indicateurs et la 
collecte de données, notamment les données de référence nécessaires pour évaluer 
les résultats. Elle a précisé que l’on prenait des dispositions pour renforcer l’effectif 
du bureau de pays et créer une capacité nationale. Elle a déclaré que la présence de 
réfugiés venus du Darfour avait eu des contrecoups sur les services sociaux de base. 
Se référant au programme du Swaziland, elle a convenu de l’importance d’une 
démarche s’appuyant sur les communautés locales. Comme les délégations, elle 
estimait important d’obtenir la coopération des hommes dans la lutte contre le 
VIH/sida et les violences sexistes. Elle a confirmé que le FNUAP travaillait en 
collaboration avec d’autres organismes. 
 

  Région de l’Asie et du Pacifique 
 

81. Se référant au programme de pays de l’Afghanistan, les délégations ont rendu 
hommage au FNUAP pour le soutien précieux qu’il apportait depuis des années à ce 
pays, notamment en aidant le Gouvernement à mettre au point des stratégies en 
matière de santé de la procréation et de prévention du VIH. Elles se sont félicitées 



 

0559835f.doc 19 
 

 DP/2006/1

des efforts réalisés pour promouvoir l’éducation des femmes et des filles. Les 
délégations ont également pris note avec satisfaction de l’accent mis sur la maternité 
sans risque, dans un pays à forte mortalité maternelle. Elles ont également appelé 
l’attention sur le problème des mariages forcés. Des délégations ont insisté sur la 
nécessité d’aborder la question de la prévention du VIH en corrélation avec la 
production d’opium, la toxicomanie et la traite d’êtres humains. La participation du 
Fonds au recensement a été accueillie avec satisfaction, compte tenu de 
l’importance des données collectées pour la planification nationale. Une délégation 
a demandé ce que le FNUAP comptait faire pour aider le Bureau national de 
statistique à se doter des moyens de planifier les recensements ultérieurs. On a pris 
note du fait que le FNUAP avait besoin d’une marge de manœuvre financière. La 
faiblesse de l’effectif dont il disposait sur place a été jugée préoccupante. Des 
délégations ont invité le Fonds à intensifier sa coopération et à améliorer la 
coordination avec d’autres donateurs. En ce qui concerne le programme de pays de 
l’Indonésie, des délégations ont appuyé la démarche retenue en matière de santé de 
la procréation et ont invité le FNUAP à diffuser les bonnes pratiques indonésiennes 
dans le cadre de la coopération Sud-Sud. On a exprimé la crainte que l’action menée 
ne puisse atteindre que certains groupes du fait que le programme national de 
famille de planification familiale s’adressait uniquement aux couples mariés. Des 
délégations ont félicité le FNUAP des efforts qu’il déployait pour réduire les 
inégalités entre les sexes et assurer la promotion de la femme. 

82. Le Directeur de la Division de l’Asie et du Pacifique a déclaré qu’il jugeait 
important lui aussi d’aborder la question du mariage des enfants et les autres 
problèmes affectant la situation des femmes en Afghanistan. Il a souligné qu’il 
convenait de respecter les différences culturelles. Il a confirmé que le FNUAP 
travaillait en collaboration avec d’autres organismes. D’ailleurs, le projet de 
programme de pays avait été élaboré à l’issue d’intenses consultations avec le 
Gouvernement et d’autres partenaires de développement. Il a signalé que le 
recensement n’était pas une opération ponctuelle et que le FNUAP avait lancé un 
plan triennal dans ce domaine. Il a déclaré que l’absence de données de référence 
soulevait des difficultés. Il a précisé que les premières mesures étaient prises pour 
lancer une action de prévention du VIH. Il a fait observer qu’on avait augmenté les 
effectifs du bureau de pays. Se référant au programme de pays de l’Indonésie, il a 
souligné combien il importait de collaborer avec les organisations professionnelles 
et les chefs religieux lorsqu’on abordait des questions aussi sensibles sur le plan 
culturel que la santé des adolescents en matière de procréation et de prévention du 
VIH. 

83. Le Conseil d’administration a pris note des projets de descriptif de programme 
de pays pour le Tchad, Swaziland, l’Afghanistan et l’Indonésie et des observations 
formulées à ce sujet. 
 
 

 IX. Programme consultatif technique 
 
 

84. La Directrice de la Division de l’appui technique a présenté le rapport sur le 
Programme consultatif technique pour 2006-2007 (DP/FPA/2005/16). 

85. Les délégations se sont félicitées du rôle joué par les équipes d’appui aux pays 
dans l’élaboration des politiques nationales, notamment dans l’adoption d’approches 
sectorielles et de stratégies de réduction de la pauvreté. Elles ont aussi pris note 
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avec satisfaction de la priorité accordée au renforcement des capacités nationales. 
On a insisté sur la nécessité d’étoffer les effectifs des bureaux de pays et de recourir 
aux compétences locales. Quelques délégations ont demandé des éclaircissements 
sur les attributions des équipes d’appui aux pays. Elles ont demandé que l’on 
procède à une évaluation précise de l’impact du Programme consultatif technique 
(PCT) et qu’on leur donne des précisions sur les mesures envisagées pour donner un 
caractère plus institutionnel à ce programme. Des délégations ont déclaré que celui-
ci avait un rôle central à jouer dans la réforme de l’ONU et la lutte contre la 
pauvreté. Considérant qu’il fallait apporter un appui stratégique plus important aux 
pays, elles ont invité le FNUAP à développer le volet partenariats stratégiques du 
PCT. Des délégations ont signalé qu’elles espéraient recevoir un document 
stratégique détaillé en 2007. Se référant au volet partenariats stratégiques du 
programme, le représentant de l’OMS a souligné que son organisation avait instauré 
un partenariat productif avec le FNUAP, en vue notamment de faciliter l’accès de 
tous aux services de santé en matière de procréation. 

86. La Directrice exécutive a informé le Conseil d’administration que le FNUAP 
et l’UNICEF avaient décidé de tenir chaque année des consultations bilatérales au 
plus haut niveau pour faire le point de leurs activités, comme cela se pratiquait déjà 
avec l’OMS. Elle a indiqué que l’installation en Afrique du Sud d’une équipe 
d’appui aux pays entraînerait des dépenses ponctuelles mais que la question était 
encore à l’examen. Elle a signalé que la Directrice de la Division de l’appui 
technique prendrait un congé sabbatique de quatre mois pendant lequel elle 
enseignerait à la Stanford University en tant que spécialiste invitée. La Directrice 
exécutive a salué la façon dont elle avait dirigé les deux groupes de travail du 
FNUAP sur la réforme de l’ONU et les objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

87. La Directrice de la Division de l’appui technique a remercié le Conseil 
d’administration de son soutien et de ses conseils. Se référant à 
l’institutionnalisation du PCT, elle a indiqué que l’on préparait un plan d’action 
cohérent et détaillé et que les équipes d’appui aux pays étaient pleinement associées 
à toutes les phases du plan de travail annuel. Elle a ajouté que l’on avait adopté une 
approche participative. Les aspects contractuels relatifs aux équipes d’appui étaient 
gérés conformément à la stratégie du Fonds en matière de ressources humaines et 
aux modalités de la régionalisation. La Directrice a précisé que le budget établi pour 
financer le PCT pendant les deux années de sa prorogation était quasiment inchangé, 
la légère augmentation prévue étant destinée à couvrir les relèvements statutaires 
des traitements et les dépenses de sécurité. Elle a indiqué que le transfert d’une 
équipe d’appui aux pays en Afrique du Sud entraînerait une dépense non 
reconductible. Elle a assuré le Conseil que le PCT était conçu pour promouvoir le 
recours aux compétences locales et indiqué que le rapport de 2007 présenterait une 
analyse de la suite donnée aux recommandations issues de son évaluation. Elle a 
confirmé que l’on continuait de développer des partenariats avec d’autres 
organismes des Nations Unies dans le cadre du volet partenariats stratégiques du 
Programme. Elle a remercié le représentant de l’OMS de ses observations sur le 
partenariat fructueux conclu avec le FNUAP. 

88. Le Conseil d’administration a adopté la décision 2005/39 relative au 
Programme consultatif technique du FNUAP. 
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 XI. Rôle du FNUAP en matière de préparation aux situations 
d’urgence, de secours humanitaires, et de transition  
et de relèvement 
 
 

89. Le Directeur exécutif adjoint (programmes) et la chef du Groupe de 
l’intervention humanitaire ont fait des déclarations liminaires. Le Conseil 
d’administration était saisi d’un rapport sur le rôle du FNUAP en matière de 
préparation aux situations d’urgence, de secours humanitaires, et de transition et de 
relèvement (DP/FPA/2005/18). On a projeté un court métrage sur la santé en matière 
de procréation dans les lieux d’accueil des réfugiés. 

90. Les délégations ont salué le travail remarquable accompli par le FNUAP face 
aux situations d’urgence et aux crises humanitaires. Elles ont constaté que le Fonds 
était intervenu rapidement après le tsunami pour répondre aux besoins des femmes 
et des filles, qu’il savait particulièrement vulnérables. Elles ont noté avec gratitude 
qu’il avait pris des dispositions pour que les populations touchées continuent d’avoir 
accès à des produits et services en matière de santé de la procréation. Elles se sont 
félicitées des actions menées pour améliorer la préparation aux situations d’urgence, 
la prévention du VIH et la collecte et l’analyse de données de recensement et autres. 
Des délégations ont encouragé le Fonds à étendre ses activités dans les pays en 
transition ou sortant d’une catastrophe ou d’un conflit, notamment les États fragiles. 
Elles l’ont invité à prendre plus systématiquement en considération la question des 
secours d’urgence et du relèvement dans ses politiques, son organisation et ses 
programmes et se sont déclarées favorables au renforcement de sa capacité 
institutionnelle. 

91. Tout en notant l’absence d’une stratégie précise dans le rapport à l’examen, 
des délégations ont estimé que les deux consultations officieuses et l’exposé de la 
Directrice exécutive les avait éclairées sur le rôle du FNUAP en matière de 
préparation aux situations d’urgence, de secours humanitaires, et de transition et de 
relèvement. Elles ont fait savoir qu’elles espéraient pouvoir examiner à la session de 
septembre 2006 un document stratégique détaillé contenant une estimation des 
effectifs et des crédits nécessaires. Elles ont également demandé des renseignements 
sur l’emploi des ressources et sur les résultats du relèvement du plafond du fonds 
d’urgence. Elles se sont enquises des difficultés rencontrées du fait du budget limité 
prévu pour faire face aux situations d’urgence et aux crises humanitaires. Elles ont 
demandé si le FNUAP avait prévu d’élaborer une stratégie à moyen et long terme 
pour intensifier ses activités dans ce domaine. Des délégations l’ont invité à 
envisager son changement d’orientation dans le contexte du rapport intitulé « Dans 
une liberté plus grande : développement, sécurité et respect des droits de l’homme 
pour tous » et de la réforme de l’ONU. Se déclarant prêtes à poursuivre le dialogue 
avec le FNUAP sur son rôle dans les situations d’urgence et les crises humanitaires 
et ses avantages comparatifs, des délégations ont indiqué qu’il serait utile de tenir 
des réunions d’information à ce sujet. 

92. Des délégations ont souligné que les besoins en matière de santé procréative 
étaient souvent négligés dans les situations d’urgence et les crises humanitaires. 
Elles ont insisté sur la nécessité de fournir ce type de services aux populations 
touchées et rappelé que le FNUAP avait un rôle essentiel à jouer dans ce domaine. 
Nombre de délégations ont souligné l’importance d’une coordination et d’une 
collaboration étroites avec les partenaires du FNUAP, en particulier le Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires. À leur avis, il était très important que 
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l’action menée par le système des Nations Unies pendant et après une crise soit 
cohérente et coordonnée. Elles ont encouragé le FNUAP à continuer de participer 
aux évaluations conjointes des besoins et aux mécanismes des cadres de transition. 
Des délégations ont mentionné les observations relatives aux disparités dans le 
financement des situations d’urgence et dans les réponses aux appels globaux. Elles 
ont salué les initiatives prises par le Fonds pour prévenir le VIH et lutter contre la 
violence sexiste. Plusieurs délégations l’ont remercié de l’aide apportée à leur pays 
à la suite d’une crise humanitaire ou dans une situation d’urgence. 

93. Le représentant de l’OMS a parlé en termes convaincants du « rôle moteur 
essentiel » joué par le FNUAP pour ce qui était de dispenser des soins de santé 
procréative dans les situations d’urgence ou de crise humanitaire. Il a décrit la 
collaboration qui s’était instaurée entre l’OMS et le FNUAP, en Indonésie, au 
Soudan et en Ouganda notamment. Il a appelé l’attention du Conseil 
d’administration sur le recours aux violences sexuelles comme arme de guerre et sur 
les ravages physiques et psychologiques qui en résultaient pour les femmes et les 
filles. Il a souligné que les besoins de la population en matière d’hygiène sexuelle et 
de santé procréative étaient oubliés en temps de guerre. Il a mentionné la part prise 
par le FNUAP et l’OMS à une initiative interinstitutions en cours d’élaboration qui 
visait à lutter plus activement contre les violences faites aux femmes pendant les 
conflits (une campagne sur le thème « Halte au viol comme arme de guerre »), ainsi 
que la collaboration entre l’OMS, le FNUAP et le Social Science Research Council 
pour la mise au point d’outils destinés à mesurer et surveiller les cas de violences 
sexuelles dans les situations de crise humanitaire. Il a déclaré que l’OMS 
continuerait de travailler en partenariat avec le FNUAP. 

94. Le Directeur exécutif adjoint (programmes) a remercié les délégations de leurs 
conseils et de leurs encouragements, et a pris note de leurs observations relatives au 
renforcement de la coordination avec le Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires et les autres partenaires du Fonds. 

95. La chef du Groupe de l’intervention humanitaire a remercié les délégations de 
leur appui et de leurs suggestions et déclaré que le FNUAP comptait sur leur étroite 
collaboration pour l’élaboration de sa stratégie d’intervention dans les situations 
d’urgence et les crises humanitaires. Elle a souligné que le FNUAP et ses 
partenaires s’efforçaient d’éviter tout chevauchement de leurs activités. Elle a 
déclaré que des rapports avaient été établis sur l’emploi des ressources provenant du 
fonds d’urgence et qu’elle se ferait un plaisir de les communiquer aux délégations 
intéressées. Elle a indiqué que le FNUAP avait tiré de nombreux enseignements du 
travail qu’il avait accompli dans les situations d’urgence ou de crise humanitaire. 
Elle a rendu hommage au personnel du Fonds qui travaillait dans des conditions 
difficiles et périlleuses. 

96. Le Conseil de administration a adopté la décision 2005/40 relative au rôle du 
FNUAP en matière de préparation aux situations d’urgence, de secours 
humanitaires, et de transition et de relèvement. 
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  Débat consacré au PNUD et au FNUAP 
 
 

 IV.-VIII. Programmes de pays du PNUD et du FNUAP et questions connexes 
 
 

  Projet de descriptif du programme de pays commun pour le Cap-Vert 
 

97. La Directrice de la Division de l’Afrique du FNUAP et l’Administrateur 
assistant adjoint et Directeur adjoint du Bureau régional pour l’Afrique ont présenté 
le projet de descriptif du programme de pays commun pour le Cap-Vert 
(DP/DCP/CPV/1 et Add.1, et DP/FPA/CCP/CPV/5 et Add.1), fruit de la 
collaboration des organismes faisant partie du Comité exécutif du Groupe des 
Nations Unies pour le développement. 

98. Le Représentant permanent du Cap-Vert s’est félicité du partenariat fructueux 
établi avec les organismes des Nations Unies, qui avaient conçu le programme de 
pays commun en étroite collaboration avec le Gouvernement et en fonction des 
priorités nationales. 

99. Les délégations se sont généralement déclarées très favorables au programme 
de pays commun, une initiative dont elles ont noté avec satisfaction qu’elle 
s’inscrivait dans la ligne des réformes de l’ONU et des mesures de simplification et 
d’harmonisation demandées par l’Assemblée générale dans sa résolution 59/250 
relative à l’examen triennal complet des activités opérationnelles. Elles ont formé 
l’espoir qu’il serve de modèle pour l’élaboration d’autres programmes de pays 
commun. On a demandé de veiller à l’avenir à définir plus clairement les cadres 
logiques. 

100. Une délégation a félicité le PNUD et le FNUAP d’avoir pris conjointement 
l’initiative, en collaboration avec le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
(UNICEF) et le Programme alimentaire mondial (PAM), d’élaborer le premier 
descriptif de programme de pays commun. Saluant leur contribution dans des 
domaines tels que la définition des orientations, la promotion des OMD, la 
facilitation de l’accès au statut de pays à revenu intermédiaire, le renforcement des 
capacités et le développement de partenariats avec des organisations non 
gouvernementales (ONG), elle a noté avec satisfaction que le programme proposé 
était conforme aux priorités nationales. 

101. Les enseignements tirés de cette expérience devraient permettre d’affiner le 
modèle de bureau commun, l’objectif étant de mieux harmoniser les activités des 
divers organismes des Nations Unies présents sur le terrain, en particulier leurs 
interactions avec le Gouvernement, de réduire les coûts de transaction et 
d’augmenter la cohérence et l’efficacité de l’action menée sans grever les ressources 
allouées aux programmes. On a également mis l’accent sur un certain nombre 
d’autres points : suivi rigoureux, dialogue et coordination systématiques, processus 
intégrateur, prise en main active du programme par le pays, transparence et 
gouvernance. 

102. Une délégation a fait les propositions suivantes : a) puisque le Cap-Vert devait 
accéder au statut de pays à revenu intermédiaire, les organismes des Nations Unies 
devraient axer leurs efforts sur le processus de transition plutôt que sur le maintien 
des dispositifs préférentiels en faveur des pays les moins avancés; b) le système des 
Nations Unies devrait aider le pays à se doter des capacités requises pour être admis 
à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et inclure un programme d’action à 
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cet effet dans le programme de pays commun; c) le PNUD devrait travailler en 
collaboration avec le Millennium Challenge Compact. Des éclaircissements ont été 
demandés au sujet de l’examen conjoint des programmes de pays communs, des 
modalités de financement, des responsabilités financières et des obligations 
incombant à chaque organisme, de l’évaluation et de l’examen des résultats. 

103. La Directrice de la Division de l’Afrique du FNUAP a remercié les membres 
du Conseil d’administration de leurs commentaires positifs, et plus spécialement le 
Représentant permanent du Cap-Vert. Elle a fait observer que l’accession du Cap-
Vert au statut de pays à revenu intermédiaire en faisait un cas particulier : les 
organismes des Nations Unies étaient amenés à modifier leurs modalités de 
programmation et de prévoir une aide dans des domaines tels que la promotion et la 
mobilisation de ressources. Se référant aux responsabilités des différents 
organismes, elle a précisé que chacun serait comptable de ses résultats, devant son 
conseil d’administration notamment. Chacun d’eux avait son propre cadre logique, 
axé sur les résultats ainsi que des indicateurs et des données de référence 
spécifiques. La Directrice de la Division a déclaré qu’elle jugeait elle aussi 
important que les organismes du système renforcent leurs relations de travail avec 
tous les partenaires du développement. 

104. L’Administrateur assistant adjoint et Directeur adjoint du Bureau régional pour 
l’Afrique a remercié les délégations de l’appui apporté au programme de pays 
commun du Cap-Vert et souligné que si le renouvellement de cette expérience serait 
possible au niveau de la définition des orientations, il soulèverait davantage de 
difficultés au niveau de la réalisation. Le Cap-Vert constituait un bon modèle, mais 
le succès d’un tel programme exigeait un appui sans faille du Gouvernement. 
L’objectif était de jeter les bases d’un modèle de diagnostic des points faibles en vue 
d’élaborer des programmes de pays communs. Les organismes du système 
collaboraient étroitement à la recherche des meilleurs moyens de s’attaquer 
ensemble aux problèmes à résoudre. L’intervenant a confirmé que chaque organisme 
restait comptable de l’emploi de ses ressources et de ses résultats, qu’il était facile 
de vérifier, et rendrait compte au Conseil d’administration dont il relevait. Il a 
déclaré que le PNUD était prêt à collaborer avec le mécanisme du Millennium 
Challenge Account, qu’il a invité à réfléchir aux moyens d’atteindre son objectif en 
s’appuyant sur le programme de pays, afin d’améliorer la cohérence de l’assistance 
extérieure apportée au Cap-Vert. 

105. Le Conseil d’administration a pris note du projet de descriptif du programme 
de pays commun pour le Cap-Vert (DP/DCP/CPV/1–DP/FPA/CCP/CPV/5) et des 
cadres de résultats et d’allocation des ressources pour le PNUD et le FNUAP 
(DP/DCP/CPV/1/Add.1 et DP/FPA/CCP/CPV/5/Add.1, respectivement), ainsi que 
des observations s’y rapportant. 
 
 

 VI. Suite donnée à la réunion du Conseil de coordination  
du programme ONUSIDA 
 
 

106. Le Conseil d’administration était saisi des rapports du PNUD (DP/2005/40) et 
du FNUAP (DP/FPA/2005/17) sur la question. Le Directeur exécutif adjoint 
(programmes) du FNUAP et l’Administrateur assistant et Directeur du Bureau des 
politiques de développement du PNUD ont fait une déclaration liminaire. Le chef du 
Service VIH/sida de la Division de l’appui technique du FNUAP et le Directeur du 
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Groupe VIH/sida du Bureau des politiques de développement du PNUD ont ensuite 
présenté ensemble un exposé sur la question. 

107. Les délégations ont salué la qualité de l’exposé commun et se sont félicitées de 
l’accent mis sur l’appui aux efforts déployés au niveau des pays. Elles ont 
encouragé le PNUD et le FNUAP à poursuivre, comme ils en avaient l’intention, la 
mise en œuvre des recommandations de l’Équipe spéciale mondiale chargée 
d’améliorer la coordination entre les institutions multilatérales et les donateurs 
internationaux dans le domaine de la lutte contre le sida. Elles ont invité les 
organismes des Nations Unies à collaborer pour assurer un emploi aussi efficace et 
rationnel que possible des ressources allouées aux programmes de lutte contre le 
sida. Des délégations ont déclaré que l’Équipe spéciale mondiale contribuerait 
beaucoup à augmenter l’efficacité de l’aide et que la répartition du travail convenue 
entre les organismes des Nations Unies et les autres institutions multilatérales 
renforcerait l’appui apporté aux initiatives nationales. Elles ont invité les 
organismes des Nations Unies à établir un plan d’action faisant clairement 
apparaître la répartition des tâches entre les coparrains d’ONUSIDA et ont demandé 
que les organismes communiquent la liste des activités qu’ils abandonneraient et de 
celles qu’ils poursuivraient. 

108. Des délégations ont souligné que le PNUD et le FNUAP devaient 
communiquer des informations sur les mesures adoptées pour appliquer les 
recommandations de l’Équipe spéciale mondiale. À leur avis, la première occasion 
qui s’offrait de rendre compte des progrès accomplis était la réunion conjointe que 
les Conseils d’administration du PNUD/FNUAP, de l’UNICEF et du PAM 
tiendraient en janvier 2006. Des délégations ont demandé au PNUD et au FNUAP 
d’étudier le rôle que les institutions bilatérales pourraient jouer à l’échelon des pays 
pour faciliter la mise en œuvre des recommandations de l’Équipe spéciale mondiale. 
Une délégation a demandé des éclaircissements sur les modalités de financement de 
cette dernière. Se référant aux initiatives du PNUD et du FNUAP visant à associer 
prévention et traitement, une délégation a demandé des précisions sur les données 
ventilées par sexe et sur les partenariats établis avec les organisations féminines. 

109. Des délégations ont pris note avec satisfaction de l’appui apporté par le PNUD 
et le FNUAP aux programmes de prévention du sida exécutés au niveau des pays et 
ont salué les initiatives concernant le rôle des hommes et des garçons dans la lutte 
contre ce fléau. Mesurant l’utilité de l’appui apporté par le PNUD aux programmes 
financés au moyen du Fonds mondial, des délégations lui ont demandé de ne faire 
office de principal bénéficiaire des dons que dans des cas exceptionnels et 
d’intensifier ses activités d’appui à la réalisation des programmes. Plusieurs 
délégations ont demandé au PNUD des éclaircissements sur les initiatives qu’il 
comptait prendre pour intégrer de manière systématique la question du sida et celle 
de l’égalité des sexes dans les documents de stratégies pour la réduction de la 
pauvreté (DSRP), et l’ont invité à faire à nouveau le point à ce sujet à la première 
session ordinaire de 2006. Des délégations ont également invité le PNUD à 
présenter des données actualisées plus détaillées sur son rôle en matière de 
coordination et d’harmonisation. 

110. Des délégations ont appuyé l’action menée par le FNUAP en tant que 
coparrain des initiatives contre la violence sexiste et l’ont invité à l’harmoniser avec 
celle d’autres organismes des Nations Unies tels que l’OMS et UNIFEM, en 
recherchant les effets de synergie. Estimant essentiel pour la prévention du VIH 
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d’assurer la sécurité de l’approvisionnement en produits de santé procréative, des 
délégations ont estimé que le rôle capital du FNUAP à cet égard aurait dû ressortir 
plus clairement du rapport présenté. Une délégation qui jugeait nécessaire de mieux 
intégrer les services de santé en matière de procréation et, pour ce qui est du VIH, 
d’insister davantage sur le conseil et le dépistage, s’est déclarée favorable aux 
efforts réalisés par le FNUAP pour respecter les spécificités culturelles dans sa 
programmation et pour nouer des liens avec des organisations confessionnelles. Elle 
a engagé le Fonds à renforcer ses bureaux de pays, en Afrique en particulier. Une 
autre délégation l’a exhorté à s’intéresser davantage à la prévention du VIH dans les 
zones de conflit. 

111. Avant l’adoption de la décision, une délégation a tenu à rappeler qu’il était 
entendu que les recommandations de l’Équipe spéciale mondiale seraient appliquées 
conformément à la législation des pays intéressés et aux règles et directives 
adoptées par les organes directeurs des organisations multilatérales et des 
institutions internationales concernées. En outre, les organismes devaient rester 
pleinement comptables devant leur organe directeur respectif et veiller à ne pas 
brouiller les responsabilités en matière de budget, de finances et de présentation des 
comptes. 

112. Le chef du Service VIH/sida du FNUAP a remercié les membres du Conseil 
d’administration d’avoir approuvé les recommandations de l’Équipe spéciale 
mondiale et les décisions connexes du Conseil de coordination du programme 
ONUSIDA. Il a convenu que les organismes devaient renforcer l’appui apporté au 
niveau des pays. Estimant qu’il fallait effectivement s’intéresser de plus près à la 
prévention du sida dans les situations d’urgence ou de conflit, il a signalé que cette 
question faisait l’objet de discussions entre le HCR, le PAM, le secrétariat 
d’ONUSIDA, le FNUAP et d’autres partenaires. Il a remercié les membres du 
Conseil de leurs propositions constructives. 

113. Le Directeur du Groupe VIH/sida du PNUD a indiqué que les coparrains 
d’ONUSIDA, très attachés aux principes de transparence et de responsabilité, 
mettraient au point de grands indicateurs pour suivre les résultats. Il a précisé que le 
PNUD et le FNUAP présenteraient les mesures adoptées pour tenir compte dans leur 
programmation des décisions du Conseil de coordination d’ONUSIDA lors de leur 
prochain exposé sur la question. Estimant que la question de l’égalité des sexes et 
celle du VIH/sida étaient prioritaires, il a souligné que l’on ne pouvait pas se 
contenter de réaliser des études, mais que l’on devait s’employer activement à faire 
prendre conscience aux hommes du rôle qu’ils devaient jouer et des responsabilités 
qu’ils devaient assumer au sein de leur famille et de leur communauté pour réduire 
les risques d’exposition au VIH. Le Directeur a insisté sur la nécessité de respecter 
les droits de l’homme et d’adopter la législation adéquate, et a indiqué qu’en 
collaboration avec la Banque mondiale et le secrétariat d’ONUSIDA, le PNUD avait 
rédigé un guide pour la prise en considération systématique du VIH/sida dans les 
différents secteurs d’activité et les programmes. Le PNUD et la Banque mondiale 
avaient aussi entrepris d’organiser ensemble une série de réunions sur le 
renforcement des capacités qui commenceraient en novembre 2005 et porteraient sur 
la prise en considération du sida dans les DSRP. 

114. Le Conseil d’administration a adopté la décision 2005/41 sur la suite donnée 
aux décisions et recommandations du Conseil de coordination du programme 
ONUSIDA. 


